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En 2022, à la suite d’une vaste consultation de toutes les parties prenantes, le Canada a 
modifié ses lignes directrices sur la radioprotection en dentisterie avec la publication d’une 
nouvelle norme intitulée « Radioprotection dans l’exercice de la dentisterie : Procédures de 
sécurité pour l’installation, l’utilisation et le contrôle des appareils de radiographie dentaire – 
Code de sécurité 30 (2022) »1. Les anciennes normes dataient de 1999. 
 
Ces normes de 2022 visent à mettre à niveau et uniformiser les pratiques de radioprotection 
à travers l’ensemble du pays. Elles tiennent compte des nouvelles technologies disponibles 
en dentisterie telles que les appareils portatifs, les appareils de tomographie volumique par 
faisceau conique (TVFC) et les capteurs numériques. Elles prennent en considération les plus 
récentes normes internationales en matière de radioprotection et les derniers changements 
législatifs canadiens (2018) portant sur les critères de conception, de construction et de 
fonctionnement des appareils à rayonnement X dentaires et de ses éléments2. 
 
Au Canada, l’encadrement législatif est séparé selon les champs de compétences du 
gouvernement fédéral et des gouvernements provinciaux ou territoriaux. En matière de 
radioprotection, le fédéral encadre l’importation, le transport et l’utilisation des matières 
radioactives ainsi que l’importation des appareils émettant des rayonnements. Chaque 
province/territoire encadre l’utilisation des appareils à rayons X. Cette approche entraîne de 
grandes disparités d’une province à l’autre. 
 
Au Québec il y a plus de 2000 cliniques dentaires privées ainsi qu’une dizaine de cliniques en 
milieu académique et autant en milieu hospitalier. Près de 10 000 appareils de radiographie 
dentaire sont utilisés sur l’ensemble du territoire, dont plus de 500 TVFC. La règlementation 
en radioprotection pour la dentisterie y date de 1981 et aucune mise à niveau n’est annoncée. 
 
Bien que plusieurs éléments de ces nouvelles lignes directrices viennent renforcer les 
pratiques de radioprotection, d’autres sont en opposition avec la règlementation québécoise. 
Dans ce contexte, des organisations médicales, les ordres professionnels et les associations 
professionnelles concernés se sont intéressés individuellement à l’implantation, en tout ou en 
partie, de ces nouvelles normes, en ciblant par exemple, l’utilisation des appareils portatifs 
interdits en clinique privée au Québec, ou encore le contenu des rapports de contrôle de 
qualité réalisés par les experts en radioprotection. 
 
Nous présentons le cas de l’Ordre des hygiénistes dentaires du Québec, qui a choisi une 
approche holistique permettant à la fois de mieux outiller ses membres et de former la relève, 
en matière de radioprotection. Nous traiterons de ces initiatives en incluant l’optique d’ALADA 
et des plus récentes données de UNSCEAR3 sur les doses populationnelles provenant des 
procédures médicales.  
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